
Coiffure, soins de beauté et centres de fitness – CP 314 
 

 

Votre Liberté 

Votre Voix 

Eigen Stem Er: Erik Decoo – Service Secteurs CGSLB – Bd Baudouin, 8 à 1000 Bruxelles 

 

Quand votre salaire va-t-il augmenter ?  
 

A partir du 1er janvier 2020.  

 

Comment votre salaire va-t-il augmenter ?  
 

Grâce à une augmentation CCT, les salaires barémiques et effectifs augmenteront de 
0,0860€ ( salaires horaires) ou de 14,14€ (salaires mensuels)!  

 
Vous trouvez la liste des nouveaux salaires barémiques ci-dessous.  
 

Coiffure 

Catégorie  

Cat. 1 : Emploi-tremplin 10,1258/heure 

Cat. 2 :  Diplôme ou 6 mois d’ancienneté dans le secteur 12,8544/heure 

Cat. 3 : Autonome ou plus de 5 ans d’ancienneté dans le secteur 14,4142/heure 

Cat. 4 :  Fonction de direction opérationnelle 15,9241/heure 

Cat. 5 : Fonction de direction fonctionnelle 2.788,49/mois 

Cat. 5 :  Avec 10 ans d’ancienneté dans la fonction (+10%) 3.067,34/mois 

Cat. 5 : Avec 20 ans d’ancienneté dans la fonction (+20%) 3.346,19/mois 

 

 

 

Vous travaillez dans le secteur de la 
coiffure, soins de beauté  

et centres de fitness? 
Votre salaire va augmenter ! 
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Votre Voix 
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Salons de beauté 

Catégorie Salaire mensuel 

Cat. 1 : Emploi-tremplin 1.858,24 

Cat. 2 : Diplôme ou 6 mois d’ancienneté dans le secteur 1.973,08 

Cat. 3 : Après 2 ans d’ancienneté sectorielle  2.065,58 

Cat. 3 : Après 5 ans d’ancienneté sectorielle  2.168,86 

Cat. 3 : Après 10 ans d’ancienneté sectorielle  2.272,14 

Cat. 3 : Après 15 ans d’ancienneté sectorielle  2.375,42 

Cat. 3 : Après 20 ans d’ancienneté sectorielle 2.478,70 

Cat. 4 : Fonction de direction opérationnelle 2.342,99 

Cat. 4 : Après 10 ans d’ancienneté sectorielle 2.577,29 

Cat. 5 : Fonction de direction fonctionnelle 2.527,99 

Cat. 5 : Avec 10 ans d’ancienneté dans la fonction (+10%) 2.780,79 

Cat 5 : Avec 20 ans d’ancienneté dans la fonction (+20%) 3.033,59 

 

Centres de fitness 

Catégorie Descriptions 
Ancienneté + 5 ans + 10 ans + 20 ans 

Salaire +5% +10% +20% 

Cat 1 
Initiateur fitness ou initiateur fitness 
de groupe (sans diplôme ou – 6 mois) 

1.685,54/mois    

10,2361/h    

Cat 2 
Initiateur fitness ou initiateur fitness 
de groupe  
(avec diplôme ou + 6 mois) 

1.788,35/mois 1.877,77 1.967,19 2.146,02 

10,8604/h 11,4035 11,9465 13,0325 

Cat 3 
Instructeur fitness ou instructeur 
fitness de groupe 

2.064,95/mois  2271,45 2.477,94 

12,5402/h  13,7942 15,0482 

Cat 4 Personal trainer 
2.159,24/mois  2.375,16 2.591,09 

13,1128/h  14,4240 15,7354 

Cat 5 
Personal trainer spécialisé et  
instructeur spécialisé 

2.625,94/mois  2.888,53 3.151,13 

15,9470/h  17,5417 19,1364 

Cat 6 Dirigeant opérationnel 
2.342,37/mois  2.576,61 2.810,84 

14,2249/h  15,6474 17,0699 

Cat 7 Dirigeant fonctionnel 
2.527,99/mois  2.780,79 3.033,59 

15,3522/h  16,8874 18,4226 
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Employés administratifs 
 

Catégorie Salaire mensuel 

I sans diplôme et sans expérience  et < 6 m d'anc. secteur 1.666,63 

II diplôme ou 6 mois d'anc. secteur sans diplôme 1.769,52 

III + 2 ans effectuées sans surveillance 1.852,42 

III + 5 ans effectuées sans surveillance 1.935,28 

III +10 ans effectuées sans surveillance 2.101,03 

IV direction opérationnelles 2.101,03 

V direction fonctionnelles 2.266,78 

V après 10 ans d'anc. dans la fonction                                              +10% 2.493,46 

V après 20 ans d'anc. dans la fonction                                              +20% 2.720,14 

 
Flexi-salaire 
 

Flexi-salaire minimum 9,36 EUR 

Indemnité flexi-job minimum flexi-pécule de vacances y compris 10,08 EUR 

 

Indemnités 
 

   

Prestations de travail entre 20 et 23 heures : 
+ 5 % dans les centres de fitness  

(à calculer sur les salaires effectifs) 

Prestations des dimanches et jours fériés : 
+ 50 % dans les centres de fitness  

(à calculer sur les salaires et rémunérations effectifs) 

Prestations des dimanches: 

+ 50 % dans les salons de coiffure qui se situent dans les 
stations balnéaires, les stations climatiques et les centres 
touristiques (à calculer sur les salaires et rémunérations 

effectifs) 

Complément d'ancienneté: Intégré dans le barème 

Vêtements de travail : achat et entretien 1,50 par jour 

Vêtements de travail : entretien 1,00 par jour 

Outils de travail: non fourniture et non entretien 432,97  par an 

 


